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Affaire suivie par :
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WINTGENS Claire

Montreuil, le 09/11/2021

n° 2021-0000023LETTRE CIRCULAIRE

OBJET

Modification du champ d'application et du taux de versement mobilité
(art. L. 2333 et s. du Code Général des Collectivités Territoriales)

Texte(s) à annoter :
LCIRC-2019-0000015

Par délibération du 21 juillet 2021, la communauté de communes Cœur de
Maurienne Arvan a décidé de supprimer le versement mobilité sur l'ensemble
des communes de son périmètre à compter du 1er juillet 2021.

Cette décision entraîne la clôture du code partenaire 9307305 au 30 juin
2021.

Par délibération du 21 juillet 2021, la communauté de communes Cœur de  Maurienne  Arvan a décidé de
supprimer le versement mobilité sur l'ensemble des communes de son périmètre (Le Chatel, Hermillon,
Montvernier, St-Jean-De-Maurienne, St-Julien-Mont-Denis, Villargondran, Montricher-Albanne,
Ponttamafrey-Montpascal, Albiez Le Jeune, Albiez Montrond, Fontcouverte La Toussuire, Jarrier, St-Jean-D'arves,
St-Pancrace, St-Sorlin-D'arves, Villarembert, La Tour-En-Maurienne) à compter du 1er juillet 2021.
Cette décision entraîne la clôture du code partenaire 9307305 au 30 juin 2021.


